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          COMMUNIQUE DE L’ADACTE SUITE AUX ACCORDS 

         PRELIMINAIRES DE RESTRUCTURATION FINANCIERE
L’ADACTE réagit au plan de restructuration  publié le 31 Mai 2006. 

Bien que ces accords simplifient la structure de la dette, permettent son étalement,  et aboutissent à un type de financement approprié au fonctionnement normal de la concession, au regard de ses objectifs prioritaires que sont la réduction drastique et la non dilution pour les actionnaires, nous précisons :

- les 54 % de réduction annoncés, a priori satisfaisants, paraissent bien optimistes et  doivent faire l’objet d’une analyse plus fine compte tenu de l’impact de l’émission de 1,46 Mds d’euros de titres « hybrides »

- Ces mêmes titres font peser un risque important de dilution pouvant atteindre 87 % qui doit être évité ou strictement plafonné.

Il serait scandaleux que des créanciers internationaux ou fonds vautours récupèrent  ce grand ouvrage pour un prix dérisoire. Seul un prêt à taux bonifié d’un organisme tel la Caisse des Dépôts et Consignations permettra d’empêcher cela. Par conséquent, nous demandons  que le président GOUNON intervienne auprès des plus hauts responsables politiques afin qu’une solution appropriée  au sauvetage d’EUROTUNNEL soit trouvée. (M. CHIRAC était signataire du contrat de concession lors de la cohabitation ). 

L’ADACTE demande instamment aux Etats d’assumer la responsabilité qu’ils portent dans l’endettement d’EUROTUNNEL. Ils ont sciemment passé outre les recommandations des banques* et  fait mettre en place un montage financier inadapté qui a abouti au surendettement  de la société et à la ruine de l’épargnant.

Elle rappelle aux Pouvoirs Publics que 850 000 actionnaires français, poussés par les Etats, ont engagé leur épargne dans le financement de cette «passionnante réalisation» à laquelle l’Europe était si attachée. Le péché originel des décisionnaires politiques de l’époque, M. MITTERAND et  Mme THATCHER, fut de faire l’économie d’un dossier auprès de la Commission Européenne qui aurait accordé sans conteste les subventions pouvant aller jusqu’à 25 %  auxquelles cette infrastructure incontournable pouvait prétendre.

Nous apprenons que des solutions alternatives à la seule proposition présentée sont possibles, faisant espérer une amélioration pour les actionnaires que nous défendons. l’ADACTE souhaite les étudier et, à l’issue de ses analyses, prendra une position définitive avec comme objectif prioritaire la défense des actionnaires d’EUROTUNNEL,.

    L’ADACTE

                                                                         Association de Défense des Actionnaires d’Eurotunnel


*Rapport du groupe franco-britannique** pour le financement d’une liaison fixe transmanche, Editions de la revue **BANQUE 1984 - **Banque Indosuez, ​ BNP, ​Crédit Lyonnais, Midland Bank, National Westminster Bank


- Les banques niaient la possibilité d’un tel financement sans la garantie des Etats et pointaient très clairement  les risques d’échec et de dépassements de coûts durant la période de construction.  Contre les recommandations des banques qui préconisaient pour cela d’attendre la fin de la construction – les Etats ont fait appel à l’épargne publique en période de risques majeurs au début et durant toute ladite période !
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